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ARTICLE 17

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« où est pratiquée l’aide à mourir ou à tout lieu où elle peut régulièrement être pratiquée »

les mots :

« ou lieux où est pratiquée l’aide à mourir ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Rédactionnel (la pratique concerne aussi bien les établissements que les lieux).


